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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 2010-26 DU 12 AOUT 2010

portant autorisation de ratification de la Convention
multilatérale de Sécurité Sociale de la Conférence
Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES)
et de l'arrangement administratif y afférent, signés
le 23 février 2006 à Dakar.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du 21 juin 2010,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er
: Est autorisée la ratification, par le Président de la République, de

la Convention multilatérale de Sécurité Sociale de la Conférence
Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES) et de l'arrangement
administratif y afférent, signés le 23 février 2006 à Dakar.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 12 août 201 D,

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de l'Action

Gouvernementale,

Pascal Irénée KOUPAKI
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Ministre des Affaires Etrangères,
de l'Intégration Africaine, de la
Francophonie et des Béninois
de l'Extérieur,

Le Ministre du Travail et de la
Fonction Publi e·,

j
Gérard KOU/( SI AGBOKPANZO

Le Ministre de la Famille et de la
Solidarité Nationale,
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Mamatou Marie-Joe MEBA BIO DJOSSOU.-

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 HCJ 2 MECPDEPPCAG 4 MAEIAFBE 4 MFSN 4 MTFP 4
AUTRES MINISTERES 27 SGG 4 SMTP 2 DGAE·DGCPE 2 DGBM·DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN·DLe- 3
GCONB·DGCST·INSAE 3 BCP·CSM·IGAA 3 BCP-CSM·IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR·FDSP 2 JO 1.


